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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

D EG

DECRET I,I' 2OOE.O56 DU IE FEVRIER 2OO8

1itTîft *ï.*açiiîzrnü,r:Ë:ÿËffi ::,,de la République, Charge des Transports et destravaux publics.

LE PRESTDEI{T DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'EÎAT,

CHEF DU GOUVERIIEf,IENT,

vu 
liiïüii3:1î,f,1.décembre 1ee, portant constftution de ra

Vu la proclamation le29,mars 2006 par la Cour Constitutionnelle desrésuttats définitifs oe'erection plÂrïu;,iî: du 19 mars 2006 ;vu 
à""iiï:iljio7-s4odu 02 novembre z[oTportanr composition du

Vu le décret n" 2001444._du 02 octobr e Z[[lportant attributions.organisation et fonctionner_"nt ouïnËiji" Détégué auprès du
Ëlrt'§lt 

de ra Répubtiqr" itrrg?'àËsîlaisports et des rravaux

Vu te décret n 2OO7_1?19, 02 octobre 2007 portant attributions,organisation et fonctionnem"rt dr- rrairËiÉr5 oes Finances 
;

sur proposition du Ministre Dérégug auprès du président de ra Répubrique,Chargé des Transports et des Travaux publics 
;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 2g janvier 200g ;
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,"?r-est n o m m é D i re cteu r d e,a

Répubrique, chargé oÀs t ransports et des TravarX.Ê,io,,ii 
président de ra
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié au Journal Officiel.

FaitàCotonou, le 18 févrler 2OOB

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YA Y t.-

Le Ministre de l'Economie Le Ministre Délégué auprès du Président
de la République, Chargé des Transports
et des Travaux Publics,

o

o

et des Finances
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